MÉMOIRE AMPLIATIF CAVIMAC CONTRE ARRET DUBUS 
Observations
La Cavimac confond assujettissement et liquidation
La Cavimac prétend (page 5 alinéa 2) : 
« Le législateur a entendu impérativement soumettre les périodes de formation accomplies au sein de collectivités religieuses aux dispositions de l’article L 351-14-1 du code de la sécurité sociale, et repousser à la fin de la formation « l’obtention du statut » de religieux régi par l’article L 382-15 du même code, peu important que pendant la formation, l’intéressé ait été intégré à ladite collectivité et y ait eu des activités analogues à celles des religieux déjà formés ».
Cette prétention de la Cavimac paraît être le fondement de son argumentation. La Cavimac affirme que l’article L 382-29-1 CSS mettrait une restriction à l’article L 382-15 CSS et qu’il définirait les conditions d’assujettissement : le noviciat et le séminaire seraient intrinsèquement des périodes de formation au sens de ce nouvel article et les intéressés seraient exclus de l’obligation d’assujettissement à l’assurance vieillesse. 
Si l’article L 382-29-1 CSS définissait les conditions d’assujettissement, il ne pourrait les définir que pour les périodes d’activité postérieure au 1er janvier 2012 en vertu de la non-rétroactivité des lois. (CE, Ass. 25 juin 1948, Société du journal L'Aurore, n° 94511).
L’article L 382-29-1 CSS donne de nouvelles possibilités de liquidation. Il ne dit rien des conditions d’assujettissement. Il ne modifie pas l’article L 382-15 CSS qui définit toujours –et lui seul– les conditions d’assujettissement.
L’article L 382-29-1 CSS n’emploie pas les mots noviciat ou séminaire. Au contraire, il met une condition à l’application de l’article L 382-29-1 CSS : que les périodes considérées précèdent l’acquisition du statut, de la qualité définis à l’article L 382-15 CSS. Et il prend soin de préciser que c’est cet article qui entraine l’affiliation.
L’article L 382-29-1 CSS est un article qui est à la disposition de l’assuré lorsqu’il liquide sa pension. Il peut racheter des trimestres pour lesquels il n’avait pas d’obligation d’affiliation et pendant lesquels il était en formation. En aucun cas il ne peut racheter des trimestres pour lesquels son affiliation était obligatoire.
Les conditions d’assujettissement des périodes d’activité religieuse antérieures au 1er janvier 1979 sont définies par la loi du 2 janvier 1978 : ce sont des périodes assimilées (D 721-9 et D 721-11 ancien code). Or des périodes assimilées ne sont pas rachetables.
Les conditions de liquidation de la pension pour les périodes antérieures au 1er janvier 1998 sont définies par l’article L 382-27 al 2 CSS : ce sont les conditions en vigueur au 31 décembre 1997. L’article L 382-29-1 n’a pas modifié l’article L 382-27, il ne peut s’appliquer qu’aux périodes postérieures au 1er janvier 1998. Les périodes d’activité religieuse antérieures au 1er janvier 1998 ne sont pas rachetables. 
L’argumentation de la Cavimac est donc mal fondée. La Cavimac fonde son argumentation sur un postulat inexact.
Les plaidants demandent au juge de dire le point de départ de leur obligation d’affiliation pour l’assurance vieillesse, lequel est fondé sur la loi du 2 janvier 1998. Ils ne demandent pas au juge de dire les conditions de liquidation de leur pension lesquelles résultent uniquement du point de départ de l’affiliation et donc du nombre de trimestres validés.
La Cavimac accuse à tort la Cour de cassation
En pages 5-6, la Cavimac prétend :
« La caisse exposante n'est pas sans savoir que la critique qu'elle formule va à l'encontre de la position officiellement adoptée par la deuxième Chambre civile (Civ. 2éme, 28 mai 2014, pourvois n°U-1314030 et N 13-14990 ; FS- P – B).
Mais cette position contrevient à l'objectif poursuivi par le législateur par l'institution de l’article L.382-29-1 du code de la sécurité sociale, issu de l’article 87 de la loi n°2011-1906 du 21 décembre 2011, loi de financement de la sécurité sociale pour 2012.
La Cour doit reconsidérer l'application qu'il convient de faire de ce texte, notamment au regard du contexte dans lequel il a été institué, et de l'objectif très clair que lui a assigné le législateur ».
Il est remarquable que l’article L 382-29-1 n’emploie pas les termes de postulat et de noviciat. Cet article, créé à l’initiative de la Cavimac, cherchait sans doute à contourner les décisions de la Cour de cassation. Si le législateur avait voulu dire « impérativement » que le noviciat et le séminaire étaient en eux-mêmes des périodes de formation, rien ne l’empêchait de le dire expressément. S’il ne l’a pas fait c’est que cela n’était pas possible[footnoteRef:1]. [1:  Le mot « formation » recouvre plusieurs sens. Formation peut désigner :
Une création, un développement : la formation d’une nation, la formation de l’embryon,
Ce qui est formé : une formation géologique,
Un groupe, une équipe : une formation militaire, une formation sportive, une formation symphonique,
Une éducation, une instruction : la formation intellectuelle, la formation universitaire,
Une conformation dans un mode de vie : la formation religieuse.
Le droit canon et les autorités religieuses utilisent le mot formation pour désigner une conformation dans un mode de vie, un cheminement spirituel vers une vie définitivement consacrée à la religion.] 

La Cavimac fait un faux-procès à la Cour de cassation en voulant faire dire au législateur ce qu’il ne dit pas. Il apparaît clairement en effet qu’il s’agit d’une possibilité nouvelle de rachat et non pas d’une redéfinition des conditions d’assujettissement des ministres du culte et membres des congrégations et collectivités religieuses.
Les dispositions de l’article L 382-29-1 CSS « sont applicables aux pensions prenant effet à compter du 1er janvier 2012 », elles n’apportent aucun changement aux conditions d’assujettissement et d’affiliation.
La Cavimac ajoute à la loi
La Cavimac prétend (page 7 en haut) : 
« Il résulte de la combinaison des articles L.382-29-1 et L.382-15 du code de la sécurité sociale que deux périodes distinctes ont vocation à s’accomplir au sein des mêmes congrégations/collectivités religieuses : d’une part les périodes de formation à la vie religieuse, régies par le premier texte, et d’autre part les périodes d’exercice statutaire de l’activité religieuse en qualité de ministre du culte ou membre «statutaire» de cette congrégation ou collectivité, périodes visées par le second texte ». 
La notion d’ « exercice statutaire » est une pure création de la Cavimac qui renvoie au statut canonique de clerc. Pour la Cavimac l’affiliation n’aurait pas à être prononcée en raison d’une activité, mais en raison d’un statut. Cette position de la Cavimac  est contraire à la loi du 2 janvier 1978 qui stipule en son article 3 : « Les personnes qui exercent ou qui ont exercé des activités… reçoivent une pension de vieillesse…».
La Cavimac ajoute à la loi du 2 janvier 1978 et exclut ainsi des périodes d’activité. D’ailleurs l’arrêt de la Cour d’appel de Douai reconnaît expressément l’exercice d’activités au service du culte catholique et notamment l’animation de groupes religieux du MRJC. L’exercice de telles activités est de nature à donner à l’intéressé la qualification de ministre du culte ou membre de congrégation et de collectivité religieuse au sens de l’article L 382-15.
Au troisième alinéa de la page 7, la Cavimac évoque le problème des ressources de la caisse et de l’absence de cotisations. 
Il convient de préciser que les périodes antérieures au 1er janvier 1979 ont été assimilées, grâce notamment au transfert des actifs des caisses préexistantes et à la cotisation de solidarité. 
D’autre part, si les cotisations sont absentes après le 1er janvier 1979 cela résulte du fait que la Cavimac n’a pas appliqué correctement la loi en refusant d’affilier les novices et séminaristes. En raison du partage des biens, les associations, congrégations et collectivités religieuses versent les cotisations pour les personnes relevant d’elles. Si un rachat doit être effectué pour les périodes postérieures au 1er janvier 1979 il ne relève pas des intéressés mais des associations, congrégations et collectivités religieuses qui les prenaient totalement en charge, assurant notamment leur protection sociale.
À La fin de l’alinéa 4 de la page 8 la Cavimac prétend : « Il [le texte] exige que l’obtention du « statut » soit repoussée à la fin de la formation, dont il précise qu’elle est soumise, au regard du droit de la sécurité sociale, à des dispositions spécifiques ».
Là encore, la Cavimac ajoute au texte, lequel ne précise pas de dispositions spécifiques, mais au contraire exige que le « statut » au regard de l’article L 382-15 soit préalablement obtenu pour que les dispositions de l’article L 382-29-1 puissent s’appliquer.
Pour la Cavimac l’article L 382-29-1 est à géométrie variable
La Cavimac est de mauvaise foi :
Elle applique –à tort– l’article L 382-29-1 CSS aux périodes de noviciat ou de séminaire antérieures au 1er juillet 2006 alors qu’elle ne l’applique pas aux périodes postérieures. Par la grâce d’une décision de la Cavimac les novices et séminaristes seraient devenus ministres du culte et membres de congrégations et collectivités religieuses à partir du 1er juillet 2006 alors que les novices et séminaristes des périodes précédentes, qui avaient les mêmes activités et le même mode de vie, auraient été en formation religieuse !
Elle applique l’article L 382-29-1 CSS aux seules périodes de séminaire qui précèdent la cérémonie religieuse de la tonsure ou diaconat. Or les conditions de vie et d’activité des intéressés sont identiques avant et après ces cérémonies. 
Elle valide les périodes d’études, d’un profès, d’un prêtre, qui effectue des études. Alors qu’elle nie les preuves d’activité au service de sa religion dans le cas des novices et séminaristes.
Des situations identiques doivent se voir appliquer le même traitement. Or la Cavimac applique un traitement différent à des situations identiques.
La Cavimac utilise l’article  L 382-29-1 pour masquer qu’elle utilise des cérémonies religieuses pour déterminer les conditions d’assujettissement.
J. Auvinet
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La Cavimac ne respecte pas le pouvoir souverain du juge

L’exposant  adverse s’acharne à rejeter le  travail  souverain du juge du juge de la cour d’appel de Douai alors que celui-ci applique la jurisprudence dite par la Cour de cassation. En effet le juge de DOUAI a requalifié les faits et appliqué souverainement (cf. sa synthèse des attendus : page 4 de l’arrêt de Douai) le conclusif des arrêts publiés au bulletin de la Cour le 20/01/2012 et notamment celui de l’arrêt n 97 du 20 janvier 2012 -- cotes : FS-P+B+R+I. Il souligne remarquablement l’engagement aussi bien de Mr Quintin que de Mr Dubus, et il prend  pleinement en compte leurs conclusions initiales et responsives très explicites sur la notion d’engagement : M. Quintin était membre pendant la période litigieuse d'une communauté religieuse dont les membres sont réunis par une volonté commune d'approfondissement d'une croyance et d'une spiritualité partagée en vue d'exercer un ministère sacerdotal.
Voici cet attendu –‘’synthèse’’ (arrêt de  la cour d’appel de Douai page 4) :
« Que les attestations produites font apparaître qu'il était en formation au séminaire pendant la période litigieuse et qu'il a eu pendant cette période à la demande du supérieur du séminaire une activité importante d'animation et d'encadrement auprès de jeunes dans le cadre d'une organisation catholique intervenant dans les zones rurales; qu'elles établissent que M. Quintin était membre pendant la période litigieuse d'une communauté religieuse dont les membres sont réunis par une volonté commune d'approfondissement d'une croyance et d'une spiritualité partagée en vue d'exercer un ministère sacerdotal et qu'il a par ailleurs exercé à la demande de cette communauté une importante activité séculière d'encadrement de jeunes catholiques  ce dont il résulte qu'il devait être considéré dès son premier engagement comme membre d'une collectivité religieuse au sens de l'article L.721-1 devenu L.382-15 du code de la sécurité sociale de sorte que la période litigieuse, a vocation à être prise en compte dans le calcul de ses droits à pension » ; 
Voici l’arrêt –clé sur le conclusif, dont le juge de Douai reprend des passages
Arrêt n° 97 du 20 janvier 2012 (10-24.603 et 10-24.615) - Cour de cassation 
Deuxième chambre civile FS-P+B+R+I
Attendu qu’il relève de l’office du juge du contentieux général de la sécurité sociale de se prononcer sur l’assujettissement aux régimes d’assurance vieillesse des ministres du culte et des membres des congrégations et collectivités religieuses ;
Que le règlement intérieur de la caisse, d’ailleurs déclaré illégal par la décision du 16 novembre 2011 du Conseil d’Etat statuant au contentieux, n’a été approuvé que le 24 juillet 1989, postérieurement à la date où l’intéressé avait quitté son ministère ;
Et attendu que l’arrêt retient que les conditions d’assujettissement au régime de sécurité sociale des ministres du culte et des membres des congrégations et collectivités religieuses découlent exclusivement des dispositions de l’article L. 721-1 du code de la sécurité sociale ;
Qu’il n’est pas contesté que M. X... est entré au grand séminaire de Dijon le 1er octobre 1965 ; 
Qu’un grand séminaire, au regard du mode de vie communautaire imposé, dès leur entrée, à chacun de ses membres, réunis par une volonté commune d’approfondissement d’une croyance et d’une spiritualité partagées en vue d’exercer un ministère sacerdotal, constitue une communauté religieuse au sens de l’article L. 721-1 du code de la sécurité sociale ;
Que, par suite, la date d’ouverture des droits à pension de retraite de M. Bouzereau.ne peut, sauf à ajouter à la loi, être repoussée à la date de la survenance, deux années après son admission comme membre de la communauté religieuse qu’est le grand séminaire, d’un événement à caractère purement religieux qu’est la cérémonie de première tonsure ;
Que la cour d’appel,
sans méconnaître les dispositions des articles 1er de la loi du 9 décembre 1905 ni les stipulations de l’article 9 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ni le principe de la contradiction,
et en appréciant souverainement la valeur et la portée des preuves qui  caractérisent l’engagement religieux de l’intéressé manifesté, notamment, par un mode de vie en communauté et par une activité essentiellement exercée au service de sa religion,
a pu déduire de ces constatations et énonciations
Que celui-ci devait être considéré, dès son entrée au grand séminaire, comme membre d’une congrégation ou collectivité religieuse au sens de l’article L. 721-1, devenu l’article L. 382-15 du code de la sécurité sociale,
La Cavimac change l’objet du litige
Au lieu de chercher à répliquer sur le conclusif, l’occasion est trop belle pour la Cavimac pour  changer de sujet au profit de l’article L 382-29-1. Elle le transforme en pseudo postulat mathématique pour repositionner autrement toute la jurisprudence acquise, faisant la leçon au juge pour ne pas avoir procédé comme « cette loi », selon elle, l’obligerait désormais ! Ignorant apparemment l’arrêt de non-lieu à renvoi (« le législateur est libre de qualifier pour l’avenir, un fait juridique autrement que le juge judiciaire »), la Cavimac considère en fait que L’AVENIR serait déjà arrivé et que la cour de cassation ferait bien de se plier à sa propre interprétation de la loi 
La Cavimac oublie que pour les cours d’appel et pour la Cour de cassation, cet article L 382-29-1 ne fait qu’évoquer une période de formation précédant l’obtention du « statut » défini à l’article L. 382-15 du code de la sécurité sociale. Il ne pose pas directement que postulat, noviciat, ou période de séminaire sont nécessairement hors statut comme le précédant. Ces termes ne sont pas mêmes employés.
Auquel cas le texte laisse toujours au juge saisi non seulement la faculté mais aussi le devoir de rechercher in concreto si le sujet de droit demandeur est ou non affilié dès sa période probatoire. La jurisprudence de la Cour de cassation en ce cas n’est pas mise à mal.
Par conséquent, le juge du contentieux général de la sécurité sociale, juge de l’affiliation, doit jouer pleinement son rôle et vérifier si un engagement a été pris dès avant l’émission des premiers vœux ou l’accès à la prêtrise. Et c’est ce que le juge de Douai a fait. En ce cas, le juge pourra toujours s’abstraire de ce nouvel article et fonder son appréciation sur les dispositions de l’article L. 382-15 du code de la sécurité sociale, et c’est ce que le juge Douai a su expertiser.
Il est à ce titre remarquable que certaines cours d’appel ont déjà ainsi statué pour ôter tout effet à cette nouvelle loi (DOUAI, Chambre sociale, 28 Septembre 2012, Confirmation, N° 163-12, 11/00360, CAVIMAC/BECUWE-DOMOGALLA, CONGREGATION DES SOEURS DE L'ALLIANCE). La cour d’appel de Rennes elle-même l’a fait quelques semaines avant de rendre l’arrêt attaqué du 30 janvier 2013 (le 7 Novembre 2012 et le 24 Octobre 2012, N° 678, 11/02251, Monsieur Henri DEMANGEAU/CAVIMAC, ASSOCIATION DIOCESAINE DE NANTES ; 6 Juin 2012, » (d’après vos conclusions de votre courriel sur les chances de la QPC)
La Cavimac prend conscience de l’ambiguïté du mot « formation »
Ayant compris que la notion de formation était vague, la Cavimac tente de préciser cette notion en la qualifiant de « quasi apprentissage » constitué de  théorie et de pratique (l’étude et l’activité sont de la formation !) afin d’écarter les faits apportés par les justiciables. Mais sans prendre en compte que dans le régime général l’apprentissage, comme toute formation en alternance, entraine ipso facto l’affiliation (voir le site améli de la sécurité sociale : «  En tant qu'apprenti, vous êtes assuré social et relevez du régime général de la sécurité sociale. Vous bénéficiez de la même protection sociale qu'un salarié ».
Elle a forcé le destin des contentieux en habillant les périodes de séminaire et de noviciat du syntagme « probation, formation, études » pour obtenir du législateur un arrangement ouvrant droit –par analogie– à rachat de périodes non-cotisées. Et pourtant cette notion n’a pas d’agrément du Conseil d’État pour s’appliquer aux « formations » religieuses, à la différence des formations des grandes écoles et universités.
La Cavimac se place sur un registre violent et provocateur
La Cavimac se précipite pour tenter d’obliger la Cour à retenir l’interprétation qu’elle fait des nouvelles dispositions législatives et de la notion de formation qu’elles énoncent. Elle passe sous silence les arrêts de cour d’appel guidés par « le législateur est libre de qualifier pour l’avenir, un fait juridique autrement que le juge judiciaire ».  Or, la jurisprudence de la Cour précède la nouvelle obligation législative.
La Cavimac ajoute avec une certaine violence que la Cour ne respecterait pas la loi, si elle ne se prononçait pas sur ce moyen. C’est d’ailleurs son objectif visible dans l’omission à statuer qu’elle a posée à l’audience du 18 juin 2014 pour ré-ouvrir le dossier de  Mr Dubus aux cotés de celui de Mr Quintin, annonçant qu’elle se pourvoirait à nouveau si le nouvel arrêt du 31 octobre 2014 ne lui faisait pas droit !
On est à la limite de la provocation surtout quand on peut lire plus loin : 
« La caisse exposante n'est pas sans savoir que la critique qu'elle formule va à l'encontre de la position officiellement adoptée par la deuxième Chambre civile (Civ. 2ème, 28 mai 2014, pourvois n°U-1314030 et N 13-14990 ; FS- P – B). Mais cette position contrevient à l'objectif poursuivi par le législateur par l'institution de l’article L.382-29-1 du code de la sécurité sociale, issu de l’article « 87 de la loi n°2011-1906 du 21 décembre 2011, loi de financement de la sécurité sociale pour 2012.
« La Cour doit reconsidérer l'application qu'il convient de faire de ce texte, notamment au regard du contexte dans lequel il a été institué, et de l'objectif très clair que lui a assigné le législateur. …///… Le législateur a donc décidé, au travers des dispositions de la loi n°2011-1906 du 21 décembre 2011 codifiées à l’article L.382-29-1 du code de la sécurité sociale, que les périodes de « formation religieuse accomplies au sein de congrégations ou de collectivités religieuses ou dans des établissements de formation des ministres du culte, et qui précèdent l'obtention du statut de « ministre du culte ou de membre « statutaire » de ces congrégations ou collectivités, ne pouvaient être prises en compte dans le calcul des droits à la retraite que si elles faisaient l’objet d’un « rachat, à l’instar des années d’étude des assurés du régime général.
« La cour de cassation, habituellement soucieuse de préserver l’équilibre financier des régimes de sécurité sociale, comme le respect du principe de contributivité qui fonde le régime de l’assurance « vieillesse, doit assurer la bonne application de ce texte conformément à la volonté du législateur. La période d’activité en qualité de membre statutaire de la collectivité ou congrégation ne peut « avoir lieu qu’après la période de formation. L’article L.382-29-1 mentionne en effet les périodes de formation « qui précèdent l’obtention du statut défini à l’article L.382-15 entrainant affiliation « au régime des cultes ». 
Il y aurait lieu de dire que le moyen de la Cavimac n’est pas sérieux puisque –avec raison fondée en droit– le juge a écarté ce moyen et en conséquence de demander l’application des articles 680 et 628 du code de procédure civile.
Fait le10 octobre 2014
Alain Gauthier
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